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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 9, insérer l'article suivant:

Les 1° et 2° de l’article 730-2-1 du code de procédure pénale sont ainsi rédigés :

« 1° Que par le tribunal de l’application des peines, dès lors que plus de la moitié de la durée de la 
peine de détention au moins pour acte de terrorisme à été exécutée ;

« 2° Qu’après avis favorable d’une commission chargée de procéder à une évaluation 
pluridisciplinaire de la dangerosité de la personne condamnée. » ; ».
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Aujourd’hui le juge peut prononcer la libération anticipé des detenus condamnés pour acte de 
terrorisme et ce quelle que soit la durée de la peine de prison exécutée ou restant à éxecuter. 

Compte tenu de la pression terroriste qui plane sur la France et qui meurtrit si lourdement notre 
pays, il semble que la loi devrait évoluer pour éviter que ces sorties ne se multiplient, et que les 
peines pour terrorismes ne soient jamais purgées ou qu’un terroriste puisse etre libéré dès les 
premiers mois d son incarcération. 

Cet amendement de repli propose donc de limiter ce pouvoir d’appreciation des juges en matière de 
sortie anticipée de prison des terroristes en interdisant toute libération anticipé des terroristes 



APRÈS ART. 9 N° 94

2/2

n’ayant pas au moins purgé au moins plus de la moitié des peines de prison prononcées à leur 
encontre pour acte de terrorisme.

Par ailleurs, cet amendement impose comme nouveau préalable indispensable à la libération 
anticipée de ces terroristes, l’obligation d’obtenir un avis favorable de la commission d’expertise 
comportementale, alors que celle ci est juste consulté pour avis actuellement.


